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Jade- m-ou et Uruouav : ri v 0 et de r&olution 

. Transfert des techniaues de pointe avant de& 

annlications militaires 

. . w le rapport annuel de la Commission du désarmement 11, 

Prenant acte du rapport du Groupe de travail IV da la Commission du 
désarmement sur le point de l'ordre du jour intitulé "Rôle de la science et de 
la technique dans le contexte de la skurité internationale, du désarmement et 
des autres domaines connexes" 2/, 

Considéra&, à cet égard, le désir exprimé au Groupe de travail de 
poursuivre l'examen de la question du transfert des techniques de pointe ayant 
des applications militaires, compte tenu de la proposition tendant à 
rechercher des normes ou directives internationales universellement 
acceptables pour réglementer ce transfert, 

Estimant que les normes ou directives applicables au transfert des 
techniques de pointe ayant des applications militaires devraient tenir compte 
des exigences légitimes du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, San* pour autant interdire l'accès, à des fins pacifiques, 
aux produits, services et procédés résultant des techniques de pointe, 

'1 Doç~ents officiels de 1' .ssemblée q&-krkle, auarante~&&!!%.%~~~~~~ ~.~ 
Supplément No 42 (A/46/42). 

2.1 Ibid., par. 42. 
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1. Demande à la Commission du désarmement de poursuivre à sa session 
de 1992, dans le cadre de son ordre du jour. l’examen de tous les as;ects 
pertinents du transfert des tecaiques de pointe ayant des agplicatizns 
militaires, en vue de terminer ses travaux sur la question h sa session 
de 1993; 

2. &yj& tous les Etats Membres à communiquer au Secrétaire général 
toutes informations et observations utiles sur le sujet, compte tenu, selon 
qu’il y  aura lieu. des accords, lois et règlements touchant le transfert 
international des techniques de pointe ayant des applications militaires; 

3. m le Secrétaire général de lui présentor à sa quarante-septième 
session un rapport tenant compte des renseignements et observations 
conununiquki par les Etats Membres. 


